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MESURES DE RESTRICTION D’EAU PAR NIVEAU DE SECHERESSE et  

PAR USAGES (Cliquez sur le titre souligné pour naviguer dans le document) 

 

1. - NIVEAU DE SECHERESSE : CRISE 
 

1.1 Mesures hors usage agricole, hors prélèvements par des canaux 
  
 Arrosage des pelouses, massifs fleuris… 
 Arrosage des jardins potagers 
 Arrosage des golfs 
 Arrosage des terrains de sport 
 Lavage de véhicules automobiles et engins nautiques par des professionnels 
 Lavage de véhicules automobiles et engins nautiques par des particuliers 
 Nettoyage des voiries, terrasses, façades, toitures, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées 
 Piscines et spas privés 
 Piscines ouvertes au public (ERP) 
 Jeux d’eau 
 Remplissage, vidange des points d’eau 
 Alimentation des fontaines publiques et privées d’ornement 
 Exploitation des installations classées pour la protection de l’Environnement (ICPE) 
 Travaux en cours d’eau 
 Contrôle périodique des points d’eau d’incendie 
 Entretien des stations d’épuration 

1.2 Mesures de limitation relative aux usages agricoles, hors prélèvement par des canaux 
 
 Irrigation par aspersion 
 Irrigation par système d’irrigation localisée (gouttes à gouttes, micro-aspersion par exemple) 
 Irrigation par canal gravitaire 
 Cas particulier d’irrigation par eaux brutes provenant des ressources dites maîtrisées 
 

1.3 Mesure de limitation des prélèvements par canaux 
 Canal fermé 

 

2. NIVEAU DE SECHERESSE : ALERTE RENFORCEE 
 

2.1 Mesures hors usage agricole, hors prélèvements par des canaux  
 

 Arrosage des pelouses, massifs fleuris… 
 Arrosage des jardins potagers 
 Arrosage des golfs 
 Arrosage des terrains de sport 
 Lavage de véhicules automobiles et engins nautiques par des professionnels 
 Lavage de véhicules automobiles et engins nautiques par des particuliers 
 Nettoyage des voiries, terrasses, façades, toitures, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées 
 Piscines et spas privés 
 Piscines ouvertes au public (ERP) 
 Jeux d’eau 
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 Remplissage, vidange des points d’eau 
 Alimentation des fontaines publiques et privées d’ornement 
 Exploitation des installations classées pour la protection de l’Environnement (ICPE) 
 Travaux en cours d’eau 
 Contrôle périodique des points d’eau d’incendie 
 Entretien des stations d’épuration 
 

2.2 Mesures de limitation relative aux usages agricoles, hors prélèvement par des canaux  
 

 Irrigation par aspersion 
 Irrigation par système d’irrigation localisée (gouttes à gouttes, micro-aspersion par exemple) 
 Irrigation par canal gravitaire 
 Cas particulier d’irrigation par eaux brutes provenant des ressources dites maîtrisées 

 
2.3 Mesure de limitation des prélèvements par canaux 

  
3. NIVEAU DE SECHERESSE : ALERTE  

 
3.1 Mesures hors usage agricole, hors prélèvements par des canaux  

 
 Arrosage des pelouses, massifs fleuris… 
 Arrosage des jardins potagers 
 Arrosage des golfs 
 Arrosage des terrains de sport 
 Lavage de véhicules automobiles et engins nautiques par des professionnels 
 Lavage de véhicules automobiles et engins nautiques par des particuliers 
 Nettoyage des voiries, terrasses, façades, toitures, trottoirs et autres surfaces imperméabilisées 
 Piscines et spas privés 
 Piscines ouvertes au public (ERP) 
 Jeux d’eau 
 Remplissage, vidange des points d’eau 
 Alimentation des fontaines publiques et privées d’ornement 
 Exploitation des installations classées pour la protection de l’Environnement (ICPE) 
 Travaux en cours d’eau 
 Contrôle périodique des points d’eau d’incendie 
 Entretien des stations d’épuration 
 

3.2 Mesures de limitation relative aux usages agricoles, hors prélèvement par des canaux 
 
 Irrigation par aspersion 
 Irrigation par système d’irrigation localisée (gouttes à gouttes, micro-aspersion par exemple) 
 Irrigation par canal gravitaire 
 Cas particulier d’irrigation par eaux brutes provenant des ressources dites maîtrisées 
 

3.3 Mesure de limitation des prélèvements par canaux 
 

4. NIVEAU DE SECHERESSE : VIGILANCE  
 Mesures générales 
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2-2 Mesures de limitation relatives aux usages agricoles, hors prélèvements par des canaux 
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Mesures générales qui s’appliquent dans l’usage quotidien de l’eau : 
➢ utilisation de la stricte quantité d’eau nécessaire ; 
➢ limitation des arrosages (à effectuer en nocturne), et en favorisant les systèmes économes ; 
➢ installation de systèmes de récupération d’eau de pluie pour l’arrosage et mise en place de 
techniques d’arrosage économes telles que le goutte-à-goutte ; 
➢ limitation du lavage des voitures et du remplissage des piscines ; 
➢ lutte contre les fuites. 
Au stade de la vigilance, les compteurs ou systèmes de comptage concernant les prélèvements en 
rivière, gravitaires ou par pompage, ainsi que les prélèvements par forage (que ce soit en nappe 
profonde ou en nappe d’accompagnement de cours d’eau) et les compteurs d’arrosage des espaces 
sportifs de toute nature, des stades et des terrains de golf doivent, quelle que soit l’origine de l’eau, 
respecter les mesures suivantes : 

 ils doivent être relevés à une fréquence mensuelle ; 
 la date de relevé du compteur ou du système de comptage, le fonctionnement ou l’arrêt de 

l’installation, l’index du compteur et le volume prélevé depuis le précédent relevé doivent être 
enregistrés sur un registre 

 


